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Adoption du rapport 
Reda sur la réforme du 
droit d'auteur dans 
l'univers numérique
Après plusieurs mois de débats politiques et de nombreux échanges avec les professionnels du 
monde du livre, le rapport de l'eurodéputée du parti Pirate, Julia Reda, sur la réforme du droit 
d'auteur dans l'espace numérique européen, a été adopté mardi 16 juin 2015 par la Commission 
des affaires juridiques. Le 9 juillet, le vote en séance plénière finalisera l'adoption de ce texte. 

La Commission des affaires juridiques (JURI) du Parlement Européen a adopté la version amendée du 
texte proposé par l'eurodéputée Julia Reda relatif à la réforme du droit d'auteur au niveau européen. Plus 
de 550 amendements ont été étudiés avant le vote en faveur du texte qui « marque un tournant » selon 
l'eurodéputée. En effet, ce texte n'est pas construit uniquement autour des questions de la protection des 
ayants droit mais s'applique à développer les droits publics notamment en terme d'accès aux œuvres. 

Ce rapport demande notamment "une harmonisation plus poussée du droit d'auteur dans l'Union 
européenne (notamment par ses exceptions), une meilleure protection du domaine public à travers 
l'interdiction des DRM (ou MTP pour Mesure technique de protection) sur les œuvres qui ne sont plus 
sous droits, la reconnaissance officielle du droit d'effectuer des liens hypertextes sans être tenu 
responsable du contenu lié, l'autorisation du data mining (ou "exploration de données en français), ou 
encore le droit au prêt de livres numériques dans les bibliothèques quel que soit le lieu d'accès" (source 
numerama.com). 

Ce rapport, qui laisse une marge de manœuvre aux États membres de l'Union Européenne, rentre dans 
le cadre de l'harmonisation du marché unique numérique développé par l'U.E. Celui-ci repose sur trois 
piliers fondateurs : améliorer l'accès aux biens et services numériques, créer un environnement propice 
au développement des réseaux et services numériques, faire du numérique un moteur de la croissance. 

Si ce texte est adopté par le Parlement début juillet, il servira donc de base à la Commission Européenne 
pour proposer de nouvelles mesures législatives.

En France, ce rapport divise les professionnels du livre ; si l'Association des Bibliothécaires de France 
(ABF) soutient les solutions proposées par Julia Reda, le Centre National du Livre (CNL) s'est fortement 
opposé à ce texte. Vincent Monadé, président du CNL, souhaite désormais organiser un débat 
rassemblant les différentes parties.

Sources

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_droits_num%C3%A9riques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Exploration_de_donn%C3%A9es
http://www.numerama.com/magazine/33416-droit-d-auteur-le-rapport-de-la-pirate-julia-reda-adopte-en-commission.html
http://ec.europa.eu/priorities/digital-single-market/index_fr.htm
http://www.abf.asso.fr/1/22/525/ABF/-communique-save-copyright-reform
http://www.centrenationaldulivre.fr/
https://www.actualitte.com/article/monde-edition/le-debat-entre-le-parti-pirate-et-les-ayants-droit-en-septembre-prochain/59023


Site relatif au Rapport Reda : www.reformonsledroitdauteur.eu.

Droit d'auteur : le rapport de la Pirate Julia Reda adopté en commission, un article de Guillaume 
Champeau sur numerama.com.

Un rapport Reda amendé, soucieux des droits du public et des usagers, un article d'Antoine Oury 
sur actualitte.com.
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